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I N T R O D U C T I O N
Le  Conseil  de  la  culture,  de  l’éducation  et  de
l’environnement  de  La  Réunion,  a  été  saisi  par
courrier en date du 14 octobre 2021 sur le projet
de  la  nouvelle  route  du  littoral  (NRL)  et  plus
précisément,  sur  la  base  du  rapport DGGCTD
/N°111238.

Au regard des enjeux majeurs associés à ce projet,
le  CCEE exprime sa  volonté  de  jouer  pleinement
son rôle de conseil consultatif et d’outil d’aide à la
décision auprès de la collectivité, d’autant plus que
cette  saisine est la  première  sur  un dossier aussi
important initié depuis plus de 10 ans maintenant. Il
salue  par  la  même  occasion  l’initiative  de  la
collectivité  qui  permet  ainsi  à  la  société  civile
organisée de faire entendre sa voix, concernant un
choix qui  indubitablement aura un impact  sur ses
capacités  d’investissement  pour notre  territoire
durant les années à venir. 

La complexité de la situation réside en partie dans le
choix de l’approche la plus pertinente à adopter afin
d’identifier les solutions potentielles. Ainsi, au-delà
d’une analyse purement parcellaire et focalisée sur
le choix d’une solution de type génie civil, le CCEE
privilégie une approche systémique qui permettrait
de  situer  ce  choix  dans  un  environnement  plus
global,  et  de  dégager  les  options  présentant  les
contraintes les plus soutenables à tous les niveaux
(financier, environnemental, économique, juridique…).

Par ailleurs, dans le cadre d’une démarche proactive
vis-à-vis  de  cette  saisine,  le  Conseil  a  procédé  à
l’audition de divers experts1 afin de disposer de ses
propres éléments d’appréciation sur ce dossier. 

Ceci  devant  notamment  contribuer  à  l’élaboration
d’un avis  basé sur  des constats  et  états  des lieux

1 Roland  TROADEC,  sédimentologue,  ancien  président  du
CSRPN  Réunion  et  auteur  de  la  thèse  « Sédimentologie  et
courantologie en baie de la Possession, baie de Saint-Paul et
Pointe des Galets à l’Île de La Réunion ». Vincent BOULLET,
botaniste,  membre  du  CNPN  et  président  du  conseil
scientifique  du  CBNM.  Frédéric  VIENNE,  Président  de  la
Chambre d’Agriculture. Ariste LAURET et Luc MAUREL, SAFER.
Nicolas MORBÉ, région Réunion DGA GCTD. 

émanant  de plusieurs sources, lui  permettant ainsi
de se prévaloir d’une certaine objectivité.

Le  Conseil  conscient  des  enjeux  associés  à  ce
dossier, qui ne s’inscrit  plus dans une logique de
projet mais bien dans celle d’un chantier en cours et
auquel  il  convient  de  trouver  une  issue  dans  les
meilleurs  délais,  notamment  au regard de l’aspect
sécuritaire,  a  pris  le  parti  de  se  positionner
clairement sur le choix d’une option.

Crédit photo Région Réunion
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* L’ancienne, l’actuelle et la future…

À droite, les restes du premier tracé en piedmont de la falaise 
datant des années 1957-1958 aujourd’hui à l’état de piste.

Au milieu, la quatre voie actuelle ouverte à la circulation en 
1976. Elle reprend le tracé de la route à deux voies, créée en 
1963, qui suivait la ligne du chemin de fer.

À gauche, la NRL dans sa partie viaduc en attente de son 
achèvement et de son ouverture au trafic routier.



 I. ÉTAT DES LIEUX
Dans un premier temps le Conseil tient à saluer la qualité du rapport présenté, relatif à la NRL qui permet
de  rendre  un  dossier  complexe  accessible  au  plus  grand  nombre,  répondant  ainsi  à  l’objectif  de
transparence  souhaité par la collectivité. Toutefois le Conseil aurait  apprécié des délais de saisine moins
contraints afin de disposer d’un temps de réflexion et d’analyse plus approprié. 

Sur la base des données fournies par le rapport, différentes options sont identifiées.

Concernant les options hors « solutions maritimes », le CCEE n’a pas jugé pertinent de les retenir dans la
mesure où elles ne répondent pas à un des principaux critères fonctionnels essentiels, à savoir la protection
contre un effondrement de masse.  

Pour les solutions maritimes, dans une démarche visant à faciliter une approche comparative, le Conseil a
élaboré le tableau synthétique ci-dessous :
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DÉLAIS DE MISE
EN ŒUVRE

COÛT ESTIMÉ TCSP VOIE VÉLO
TECHNIQUE DE MISE EN

ŒUVRE
IMPACT

ENVIRONNEMENTAL

DIGUE À TALUS
CLASSIQUE

Fin 2027 ou mi 
2028

375 M€ HT dont 
30 % lié au coût de
la ressource en 
matériaux

Oui Oui

6 à 7 Mt dont 3,9 Mt en 
remblais et 2,6 à 3,3 Mt 
d’enrochements 
Utilisation de la souille 
réalisée

Minage de la dalle 
basaltique au niveau de 
Ravine à Malheur (lieu de 
nourrissage de tortues de 
mer)

DIGUE NOYAU
AVEC CAISSONS

Fin 2027 ou fin 
2028

500 M€ dont 30 % 
lié au coût de la 
ressource en 
matériaux

Oui Oui 

1,2 à 1,5 Mt 
d’enrochements
3,7 à 4,1 Mt de remblais
Utilisation de la souille 
réalisée

Déroctage de la dalle 
rocheuse  au niveau de la 
pointe de la Ravine à 
Malheur

DIGUE
VERTICALE EN

CAISSONS
BÉTON

A priori identique 
à la digue à talus 
classique
Fin 2027 ou mi 
2028

45 % supérieur à la
digue classique et 
25 % de plus qu’un 
viaduc

Oui Oui 
Pas d’études précises 
disponibles 

A priori même contraintes 
environnementales associées
à une digue

VIADUC Fin 2028

560 M€ avec 20 % 
de marge 
d’incertitude
(+ /- 112 M€)
Absence d’éléments
stabilisés pour 
établir une 
estimation précise

Bidirectionnel 
bus  possible 
avec 
suppression de
la voie dédiée 
vélo  

Voie dédiée soit 
avec un TCSP non
bidirectionnel  ou
avec un  
encorbellement 
ou le cas échéant 
sur BAU

Quantités estimées à partir
de celles du viaduc MT3 
(5400m) sur la base d’un 
ratio de 50 %
Souille non-utilisée

Obtention d’une nouvelle 
DUP
Solution qui fait l’adhésion 
des instances et associations
environnementales
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En  complément  de  ces  éléments,  le  CCEE  aurait  souhaité  une  approche  des  frais  d’exploitation  et
d’entretien pour  chacune de ces  possibilités.  De même, l’inclusion  d’un volet  socio-économique aurait
permis d’évaluer l’impact de ces solutions notamment en termes d’emplois. 

 II. CONTRAINTES ET ALÉAS LIÉS À LA 
CONSTRUCTION EN DIGUE ET IDENTIFIÉS PAR LE 
CCEE DANS LE CADRE DE SES AUDITIONS

La consultation de différents experts,  lors des  travaux préparatoires relatifs à cette saisine, a permis de
relever des contraintes importantes associées à la réalisation d’une solution « type digue ». 

A) Contraintes matériaux

La  construction  d’une  digue  requiert  un  volume
significatif de matériaux (remblais + enrochements)
dont  la  disponibilité  pour  la  totalité  du  chantier
semble  difficile  à  garantir  en  l’état  actuel  de  la
ressource, notamment pour les roches supérieures à
1  tonne.  Cette  solution  demanderait  a  minima  la
constitution de stocks stratégiques par la collectivité
avec toutes les implications auxquelles cela renvoie
(disponibilité de foncier pour le stockage, coût de
surveillance,  transport,  responsabilité  juridique,
impact sur le plan sanitaire). De plus, cette solution
est  difficilement  dissociable  de  l’ouverture  de
carrières dont un grand nombre de celles qui sont
en activité à ce jour,  arrivent  à épuisement.  Il  est
important  de  noter  que  l’acceptabilité  sociale  et
environnementale  vis-à-vis  de  ces  dernières  a
fortement évolué depuis le lancement de la NRL, au
sein  d’une  population  plus  sensible  aux
problématiques écologiques. 

Par  ailleurs,  le  choix  d’une  digue  suscitera
inévitablement,  en  dépit  des  protocoles  et
dispositions prévus en la matière, des phénomènes
de convoitises et de spéculations sur le marché lié à
la  fourniture  de matériaux,  comme cela  a  pu  être
constaté lors de la première phase de la construction
de la NRL. Au-delà de l’impact que cela peut avoir
sur le coût de la réalisation de l’ouvrage, ce choix
expose  clairement,  au  regard  de  la  rareté  de  la
ressource, à des risques d’exploitations « marrons »
avec  notamment  les  conséquences  en  termes
d’érosion et de fragilisation des sols. Le CCEE a bien
pris  note des nouvelles dispositions en matière de
contrôle  des  extractions  essentiellement  confiées  à
l’État  (DEAL).  Toutefois  au  vue  de  la  réalité  des
moyens humains et matériels de cette police d’État, le
Conseil s’interroge sur sa réelle capacité à pouvoir
assurer ce rôle. 

B) Contraintes environnementales

Il apparaît clairement que la construction d’une digue peut affecter l’intégrité de la falaise. Ce risque est à
mettre en perspective avec le caractère exceptionnel et patrimonial du site. Cette falaise, la seule de ce type
dans l’océan Indien, abrite des cortèges floristiques uniques au monde tels que le bois de paille-en-queue. 
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Crédits photos du bois de paille-en-queue © CBNM - Jean Hivert        

En effet, la digue aurait très probablement un impact en termes de réduction des embruns marins qui ne
serait pas sans conséquence sur des espèce halophytes2 comme le bois de paille-en-queue et exposerait à
un risque de prolifération d’espèces exotiques invasives.

Il apparaît par ailleurs que la présence d’une digue pourrait potentiellement faire barrage en pied de falaise
à l’écoulement des eaux d’infiltration. Ce phénomène pouvant générer une augmentation de la pression
hydrostatique qui serait source d’instabilité (éboulis).  

Au-delà des risques évoqués dans la section matériaux ci-dessus (érosion et fragilisation des sols), le Conseil
constate que dans la pratique, le processus d’épierrage et d’extraction des andains se traduit parfois par des
opérations de remise en état des terrains agricoles, insatisfaisantes. 

Le Conseil relève que la plupart des modélisations effectuées pour l’ouvrage digue se sont basées sur des
données climatiques historiques (houles centennales, force des vents, etc). Aussi au regard des effets de
plus en plus visibles et prévus liés au changement climatique (cyclones plus puissants et phénomènes de
houle  afférents),  le  CCEE  s’interroge  sur  la  capacité  de  cet  ouvrage  à  pouvoir  faire  face  à  de  tels
évènements sur le long terme. 

Le Conseil observe que depuis le démarrage du chantier, des évolutions significatives sont intervenues sur
le plan réglementaire et juridique en matière d’environnement, à l’exemple de la Loi pour la reconquête de
la biodiversité, de la nature et des paysages promulguée en 2016. Ces récentes dispositions pourraient
constituer des contraintes supplémentaires dans le cadre de la délivrance de nouvelles autorisations ou de la
prorogation de demandes d’autorisations déjà délivrées.

2 Plantes adaptées aux milieux salés ou par extension aux milieux à pression osmotique importante. 
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C) Contraintes financières

Le CCEE souligne que dans la mesure où les matériaux constituent dans la solution digue près de 30 % de
la composition du prix, les aléas liés à la disponibilité de ces mêmes matériaux3 expose le coût final de
l’ouvrage à une inflation potentielle. 

L’option digue  implique la  déconstruction de la route actuelle sur 1,5 km ce qui constitue une charge
financière supplémentaire chiffrée à 20 M€4 dans le cadre de la mesure d’accompagnement MC-T02c.  

Il est d’usage que les ouvrages maritimes requièrent un niveau de surveillance très important. Dans le cas
spécifique de la digue, le CCEE note qu’une attention régulière devra être portée sur les effets de l’impact
énergétique de la mer (usure de la carapace, des acropodes...), dans la mesure où une digue offre plus de
linéaire exposé qu’un viaduc.

De même, il apparaît qu’un aménagement des pieds de digue est nécessaire, en dépit des semelles anti-
affouillement installées devant cette partie de l’ouvrage afin de prévenir les potentielles déstabilisations liées
aux mouvements sédimentaires. Il est donc raisonnable de prévoir que l’entretien de l’ensemble de ces
dispositions aura un impact sur les charges d’exploitation de la digue.

 

D) Aléas et risques

Au titre de cette section, le CCEE considère pour sa part deux éléments notables à prendre en compte dans
le cas d’une solution de type digue. 

Le premier concerne l’aspect juridique et celui lié aux recours dans le domaine environnemental notamment
au  regard  de  l’évolution  réglementaire  qui  est  intervenue.  D’autant  que  ce  choix  dont  le  « score
environnemental » n’est pas optimal, risque de continuer à faire l’objet d’une vigilance accrue de la part des
acteurs de l’environnement avec les contentieux qui pourraient en découler. 

Le  deuxième concernerait  les  potentielles  conséquences  d’une  défaillance  de la  digue.  En  effet,  cette
dernière se situant à proximité immédiate du Grand Port Maritime, poumon économique de l’île, pourrait
impacter son accès en cas de perte d’éléments majeurs ou de sections de la digue. 

3 La rareté de la ressource peut entraîner la nécessité d’indemniser de manière plus importante les agriculteurs en matière de fourniture 
d’andains. 

4 Cf rapport p 91/157 paragraphe coûts indirects
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III. ÉLÉMENTS IDENTIFIÉS PAR LE CCEE EN FAVEUR
D’UNE SOLUTION OPTIMALE

L’ensemble de ces contraintes et aléas recensés ci-dessus et associés à la construction d’une digue,
tendent à conforter la proposition du CCEE de retenir une solution optimale pour achever les 2,5 km
restants de la NRL et qui permettrait de s’affranchir d’une partie de ces contraintes. 

Cette solution permettrait :

Une consommation
moindre en matériaux5

Des risques de recours
plus faibles

Une issue des autorisations
environnementales6 moins

incertaine

Une transparence maritime
préservant  le biotope de la
falaise et garantissant une

meilleure dilution de l’impact
énergétique de la mer sur

l’ouvrage

5 Cf Rapport P 98/157 paragraphe coûts indirects
6 Cf Rapport P 98/157 paragraphe coûts indirects
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Sur le plan économique, le CCEE est conscient que le coût affiché (560 M€) pour la construction d’un
viaduc  de  2500 mètres,  peut  paraître  prohibitif.  Toutefois,  pour  permettre  une  approche  comparative
équitable  entre  les  différents  scénarios  considérés  (viaduc  ou  digues),  il  conviendrait  de  mettre  en
perspective ce montant avec les éléments suivants. Il est à noter en effet que le prix affiche une marge
d’incertitude de 20 % soit plus ou moins 112 M€. Ceci est en partie imputable au caractère approximatif de
l’approche  technique  et  financière  liée  à  l’option  viaduc.  Or,  comme  il  est  indiqué  dans  le  rapport
«  l’estimation la plus précise de ce coût est fondamentale au vu de la sensibilité du débat sur les écarts de
prix entre digue et viaduc ».

De plus,  il  s’avère que les installations et  équipements majeurs (Zourite,  lanceur,  préfa piles…) ont  été
considérés à 80 % du prix du viaduc de 5400 mètres7. Or, dans ce marché, qui peut susciter l’intérêt
d’autres grandes sociétés de construction de part son montant élevé, les techniques qui seront mises en
œuvre ne nécessiteront pas de passer obligatoirement par la réplique de ce qui a déjà été réalisé.  

Enfin, eu égard à la bonne gestion des fonds publics, le CCEE est conscient que la souille construite pour
un montant de 35 M€ ne pourra être utilisée si la solution viaduc est privilégiée. L’élément d’atténuation qui
serait  à  apporter  concernerait  la  mesure  d’accompagnement  consistant  à  déconstruire  une  section  de
l’actuelle route du littoral, pour un coût de 20 M€ et qui pourrait être ainsi soumis à renégociation. 

IV. CONCLUSION
Ainsi, sur la base de ses travaux préparatoires et des données du rapport de saisine, le CCEE estime que la
« solution  viaduc » apparaît comme l’option offrant le meilleur compromis entre les différentes contraintes et
objectifs  considérés  (fonctionnalités,  aléas  de mise  en  œuvre,  problématique  matériaux,  maîtrise  des coûts,
environnement…). 

Le Conseil  convient  qu’à travers cet  avis,  il  s’est  affranchi  d'un positionnement classique au regard de
l'urgence du dossier et de la nécessité de « sortir par le haut » de cette situation. D’autant que pour le
CCEE « sortir par le haut » ne signifierait pas nécessairement choisir une solution par défaut, mais plutôt
retenir un projet qui offrirait  les contraintes les plus soutenables et qui loin de répondre à des intérêts
particuliers, privilégierait plutôt l'intérêt général. 

La photographie à ce jour de ce dossier, fait état d’un investissement de plus d’1,7 milliard d’euros (hors
contentieux) pour un ouvrage inachevé et dont la mise en service partielle ne pourra être effectuée qu’au
second semestre 2022 (sous réserve de la problématique liée aux acropodes). Les délais raisonnablement
envisageables pour la réalisation du tronçon manquant, suggèrent une date de livraison autour de 2027
voire fin 2028. De surcroît, l’ensemble de ces débats tendent à occulter une dimension essentielle de ce
dossier  qui  est  celle  de la  sécurisation  urgente  de cette  liaison stratégique  Nord/Ouest.  En effet,  les
automobilistes  Réunionnais  qui  empruntent  quotidiennement  cette  route8 sont  exposés  à  un  risque
permanent d’effondrement massif, aux conséquences potentiellement désastreuses sur le plan humain et au
niveau de la responsabilité juridique de la collectivité. Aussi, l’ensemble de ces points soulevés, pointent
l’urgence d’une prise de décision de la part de l’exécutif. 

7 Cf rapport p 88/157
8 70 000 véhicules/jour données Centre Réunionnais de Gestion du Trafic 
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Au-delà de cette réflexion spécifique sur une liaison routière entre le Nord et l’Ouest, le Conseil suggère à
la  collectivité  de  considérer  plus  largement  la  problématique  des  déplacements  sur  l’Île  à  travers
l’aménagement  du  territoire  notamment  avec  le  développement  des  transports  en  commun,,  la
déconcentration des administrations ainsi que le recours aux technologies numériques (exemple : télétravail,
en termes de réduction des déplacements). V. PROSPECTIVES 
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